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                          Chers concitoyens,  

 

Les congés sont terminés pour la plupart d'entre nous et nous  ont 

permis de profiter et de partager avec nos familles et amis, tous ces petits 

moments de convivialité et de repos indispensables à chacun pour ne repartir 

que mieux dans nos tâches respectives.  

Je voudrais, à ce titre, remercier SocaCruz de nous avoir préparé 

tous ces moments festifs et de rencontres à l'occasion de la fête du village.  

Bravo à tous les jeunes.  

Remercier toutes les associations qui ont répondu présentes pour la journée des 

associations en étroite collaboration avec la municipalité. Le Foyer Rural, avec sa nouvelle offre 

d'activités pour tous qui, je suis sûr, répondra à  votre attente.  

Après le changement des rythmes scolaires, à la demande de nombreux parents, 

nous avons signé une convention de mise à disposition (locaux, ménage, matériel) complétée par 

une subvention pour le Foyer Rural pour la création d'un centre de loisirs, ouvert en priorité aux 

jeunes de 4 à 12 ans de la commune. Le Foyer Rural ayant à son tour signé une convention avec 

les FRANCAS pour la gestion.  

Remercier le club de VTT, toujours aussi dynamique et fédérateur par la pratique du 

vélo des grands e t des petits.  

L'association des Riverains de la Bénovie, que j'ai souhaitée, et présidée par Jean 

Vautrin, conseiller municipal, pour défendre les habitants concernés par le PPRI approuvé le 28 

juin 2017 par Monsieur le Préfet, malgré tout le travail fourn i par Monsieur Chauvereau et Jean.  

Un recours de l'ARB contre l'Etat a été déposé au mois d'août et le conseil  municipal 

accordera une subvention exceptionnelle de 3000û sur un co¾t de 3600û, pour les frais d'avocat. 

Aussi, je vous demande de rester mobilisé et, au moins les personnes concernées, à 

participer à ce recours. Nous devons aller jusqu'au bout de notre démarche pour nous faire 

entendre.  

Vous constatez que rentrée et monde associatif vont de pair. Encore un grand merci à 

vous tous les bénévoles, pour votre implication au service de tous.  

Je voudrais remercier et souhaiter à Madame Wouters une bonne retrai te et souhaiter 

la bienvenue à Madame Dalle Nogare, notre nouvelle directrice.  

Pour nous, élus et personnel communal, la rentrée ne manque pas de travail, avec le 

suivi des travaux engagés et l'étude de nouveaux projets dont nous ne manquerons pas de vous 

tenir informés.  

Je citerai le Plan Local d'Urbanisme qui devrait être approuvé fin juillet 2018, et qui 

suit son cours.  

Je n'oublie pas la réalisation d'un cheminement doux (trottoir, éclairage public) allant 

de la rue des Olivettes au lotissement "Les Car ignans II" (le long de la départementale) pour 

lequel la première tranche des travaux débutera au mois d'octobre.  

Encore un dossier où nous avons obtenu 80% d'aides malgré le désengagement de 

l'état.  

Je ne voudrais pas oublier nos aînés qui ont été nombre ux à répondre à l'invitation 

pour la sortie du 30 septembre aux écluses de Fonséranes et jardins Saint -Adrien avec qui nous 

partageons toujours un grand moment d'échanges et de convivialité.  

Bonne rentrée à tous.  

Antoine Martinez,  

Maire  

Vice-président CCGP SL 

LE MOT DU MAIRE  
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APour lire les comptes-rendus dans leur intégralité, voir sur le site de la mairie : http://www.mairie-

saintecroixdequintillargues.fr/ 

Procès-verbal du conseil municipal du 13 juillet 2017 

Présents : AILLOUD Josette, MARTINEZ Antoine, PEREZ Anne, PILI Agnès, LAVABRE Cédric,  HERNANDEZ 

Nicolas, LAGARDE Philippe,   HEINRICH Sandra,  VAUTRIN Jean, ROSSEL Guillaume, 

Excusés : KLEYKENS Laëtitia pouvoir à LAGARDE Philippe, VASSEUR CLAUDE pouvoir à Philippe LAGARDE 

Absents :  RODRIGUES Aline, GUILLOTEAU Sébastien,  

 

1 ï Acceptation du p®rim¯tre d®limit® des abords propos®e par lô£tat  

La loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative ¨ la libert® de la cr®ation, ¨ lôarchitecture et au patrimoine (loi 

CAP) prévoit de remplacer progressivement sur proposition de lôarchitecte des B©timents de France, les 

périmètres automatiques de 500 mètres autour des monuments historiques par des Périmètres Délimités 

des Abords spécifiques à chaque monument, plus adaptés à la réalité et aux enjeux de terrain. 

Il sôagit de d®signer les immeubles ou les ensembles dôimmeubles b©tis ou non qui forment avec un 

monument historique, en lôoccurrence pour nous lô®glise, un ensemble coh®rent ou qui sont susceptibles 

de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur. 

 Le Périmètre Délimité des Abords (PDA) doit être approuvé par une délibération spécifique du conseil 

municipal. Il est annex® au document dôurbanisme avec les autres servitudes dôutilit® publiques dans les 

conditions pr®vues ¨ lôarticle L.126-1 du Code de lôUrbanisme. D®lib®ration adopt®e ¨ lôunanimit® 
 

2 ï Modification du tableau des effectifs suite ¨ la cr®ation dôun poste dôadjoint technique au 1er 

septembre 2017 

Alain Lopez partira à la retraite le 30 août 2017. Pour les besoins des services techniques de la commune 

il est nécessaire de créer un poste dôadjoint technique ¨ temps complet le 1er septembre 2017 (fin de 

contrat de Florent le 31/08/17). Le tableau des effectifs serait modifié comme suit. Délibération adoptée à 

lôunanimit® 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 - Choix de ma´tre d'îuvre pour la r®alisation du cheminement doux pour la route d'Assas.  

Le Maire rappelle que, conform®ment aux engagements pris lors de lôattribution de la subvention au titre 

des TEPCV, les travaux doivent impérativement débuter avant le 31 décembre 2017. 

Il convient donc aujourdôhui de retenir un ma´tre dôîuvre afin de pouvoir lancer une consultation des 

entreprises cet été. Je vous propose de confier cette mission au cabinet MEDIAE. Délibération adoptée à 

lôunanimit® 
 

4 - Tarification de la cantine et de la garderie pour la rentrée 2017 

- forfait 10 journ®es : 47ú pour les enfants de Ste-Croix, 

LES INFORMATIONS MUNICIPALES  

EMPLOIS PERMANENTS avant actuel 

TITULAIRES  9 9 

 Adjoint territorial du patrimoine TNC 71,43 %  1 1 

 Adjoint administratif territorial principal 2ème 

classe 

1 1 

 Adjoint administratif territorial  1 1 

 Adjoint technique territorial principal de 2ème 

classe 

1 1 

 Adjoint technique territorial principal 2ème classe 

TNC  85,71 % 

1 0 

 Adjoint technique territorial  1 2 

 Agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles 

maternelles TNC 85,71 % 

1 1 

 Agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles 

maternelles 

2 2 
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- forfait trimestriel : 65ú pour les enfants de Ste-Croix, 121ú pour les enfants des autres communes 

- Ticket ¨ l'unit® : 6,50ú, 

- Prix du ticket de cantine : 3,17ú pour les enfants de Ste-Croix, 6,10ú pour les enfants des autres 

communes. D®lib®ration adopt®e ¨ lôunanimit® 

-=-=-=-=- 

Procès-verbal du conseil municipal du 21 septembre 2017 

Présents : AILLOUD Josette, MARTINEZ Antoine, PEREZ Anne, PILI Agnès, LAVABRE Cédric,  HERNANDEZ Nicolas, LAGARDE 

Philippe,   ROSSEL Guillaume, KLEYKENS Laëtitia, VASSEUR Claude. 

Excusés : Jean VAUTRIN, pouvoir à Claude VASSEUR, Sandra HEINRICH, pouvoir à Laetitia KLEYKENS 

Absents :  RODRIGUES Aline, GUILLOTEAU Sébastien,  

 

1) Attribution d'un fonds de concours par la Communauté de communes du Grand Pic Saint Loup pour 

lôagrandissement de lôespace de jeux pour enfants. 

Pour lôagrandissement de lôespace de jeux pour enfants, la commune a sollicité une aide de la Communauté de 

communes du Grand Pic Saint Loup, le projet étant éligible à l'attribution d'un fonds de concours d'un montant de 

8 362,00 ú.  

Le Conseil Municipal, 

ü ACCEPTE le principe du soutien financier de la Communauté de communes du Grand Pic Saint Loup 

pour lôagrandissement de lôespace de jeux pour enfants, sous la forme d'un fonds de concours d'un montant de 

8362,00 ú. 

PRECISE que les crédits nécessaires à la réalisation de cette opération sont prévus au budget. Adoptée à 

l'unanimité. 

2) Subventions au Foyer rural  pour équilibrer les frais du centre de loisirs 

 Il est propos® dôaccorder une subvention de 6000 ú au foyer Rural pour ®quilibrer le budget pr®visionnel de la 

création du centre de loisirs ; le versement de cette subvention sera fractionnée par trimestre. Sandra ne prend pas 

part au vote. Adoptée à l'unanimité 

 

3) Subvention ¨ lôAssociation des Riverains de la B®novie 

 Il est propos® dôaccorder une subvention exceptionnelle de 3000 ú ¨ lôassociation des Riverains de la B®novie . 

 

4) Modalit®s de versement de lôIFSE 

 Il est propos® dôajouter ¨ la phrase suivante :  « Concernant les indisponibilités physiques l'IFSE sera suspendue 

en cas de : congé de maladie ordinaire, pour accident de service, pour maladie professionnelle, de longue 

maladie, de longue durée, de grave maladie »  et toutes autres absences justifiées ou injustifiées. Adoptée à 

l'unanimité 

 

5) Décision modificative N° 1 du budget 2017 

Considérant que les crédits du chapitre 65 (autres charges de gestion courante) se révèlent insuffisants, des 

subventions exceptionnelles ont été accordées aux associations Foyer rural et ARB, une décision modificative est 

nécessaire. 

Section de fonctionnement :  

D®penses : 7 500 ú  
Article 6574 Subvention aux associations : 7 500 ú - (4 500 ú pour le FOYER RURAL et 3 000 ú pour 

lôassociation des Riverains de la Bénovie) 

Recettes : 7 500 ú  
Article 7411 : Dotation forfaitaire : 3 957 ú  

Article 74127 Dotation nationale de péréquation : 3 543 ú- Adoptée à l'unanimité 

 

6) Modification des statuts de la communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup 

La loi NOTRe impose aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale d'exercer 9 compétences 

parmi 12 afin de pouvoir bénéficier de la DGF bonifiée. Il est demandé au conseil municipal d'approuver cette 

modification des statuts pour être en conformité avec la loi. Délibération adoptée à l'unanimité. 
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LES ACTIVITES MUNICIPALES  

 

Le 14 juillet :  

Après que Monsieur le Maire ait expliqué le bilan semestriel, il a invité la population à partager la  

traditionnelle brasucade . Une très belle occasion de se rencontrer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 3ème Festijeun 2017          

Ce fut la troisième édition du Festijeun organisé par la communauté de communes en lien avec les villages. 

L'idée est que les jeunes des villages se rencontrent lors d'un après-midi. Cette année, 

Vailhauquès a accueilli les jeunes. qui sont chargés d'organiser chacun un atelier qu'ils vont 

faire découvrir aux autres.  Nos dix jeunes de Sainte-Croix ont créé un triathlon. Après cette 

après-midi festif, une scène est ouverte où Lili, la mascotte du Pic Saint-Loup, a chanté 

deux merveilleuses chansons. Ils ont  pris ensuite leur repas du soir en commun puis ont 

dansé lors d'une soirée DJ très, très colorée. Ils en gardent un merveilleux souvenir ! 
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L'apr ès-midi des associations. 

En cet après-midi du 16 septembre, vous avez été nombreux à venir vous renseigner auprès des responsables des 

associations : SocaCruz, Foyer rural, VTT club ainsi qu'auprès des ateliers d'écriture et de lecture qui sont 

rattachés à la bibliothèque. Le VTT club, soucieux de faire connaître des activités sortant de l'ordinaire, avait 

organisé la veille, une sortie nocturne. Sensations assurées ! Et, cette année, le foyer rural a mis de l'importance 

à proposer un grand nombre d'activités, d'autant plus que notre village s'est agrandi.  

Après le discours prononcé par Monsieur le Maire pour clôturer cet après-midi pleine de rires et d'action, un pot 

de l'amitié a été offert ; puis le repas a été tiré du sac. 

Merci à tous les organisateurs pour leur investissement et leur savoir-faire. 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES ACTIVITES MUNICIPALES  
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La voirie : ce qui a changé 

Notre environnement bouge, depuis le d®but de lôann®e : les fils électriques, rue des Olivettes, ont été 

enterr®s. Lôimpasse des Olivettes a ®t® goudronnée. La rue des olivettes et la route des Aires ont été 

refaites avec des cheminements doux. Deux abribus ont été installés au niveau du terrain de boules 

avec accès pour les personnes à mobilité réduite. Les lampadaires du centre-village ont été changés 

pour un éclairage basse consommation. Les panneaux permettant de se situer dans le village ont été 

mis en place. Deux containers supplémentaires pour le papier et le verre ont été installés près du 

terrain City sport. Les jeux dôenfants ont ®t® agrandis pour les plus grands. Un circuit BMX VTT a été 

am®nag® ¨ lôentr®e du village. Et ce nôest pas finié 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES TRAVAUX  
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Du nouveau à la bibliothèque municipale  

Désormais, Corine vous accueillera à la bibliothèque le mercredi de 15h30 à 18h30, le 

mardi 10h00 à 12h00, le mercredi 15h30 à 18h30, le vendredi 10h00à 12h00 et les 1er et 

2ème samedis du mois de 9h00 à 12h00.  Passez-y pour lui souhaiter la bienvenue. Le 

numéro de téléphone : 04.67.55.31.17 - l'adresse email : biblio.stecroixquint@orange.fr 

 

Des bénévoles à la bibliothèque : Corine sera très heureuse d'accueillir de nouvelles 

bénévoles (adultes ou ados) à la bibliothèque pour aider à la couverture des livres, 

apporter un soutien lors des ateliers organisés durant une semaine des vacances scolaires et lire des 

histoires aux tout-petits. Pensez-y... 

 

Les prochains ateliers : Corine vous propose d'apporter vos boîtes de camembert (les petites rondes) ; elle 

saura occuper vos enfants.  

 

Mot dit soit -il : pour écrire tout simplement ! - à 20h30 une fois par mois - ouvert à tous ados et adultes - 

Des sujets sont proposés mais les sujets libres sont toujours bien accueillis - les textes (récits, aïkus, 

poèmes, etc....) sont regroupés dans un recueil consultable à la bibliothèque (demander à Corine les trois 

recueils déjà parus). 

 

L'as-tu lu ? pour les adultes et ados qui aiment lire un peu, beaucoup, passionnément - entre 10h et 12h le 

1er ou 2ème samedi du mois - chacun présente les ouvrages qu'il a lus - les livres "coup de coeur" sont 

affichés et proposés en bibliothèque. 

 

L'ECOLE ET EDUCATION  

 

F°te de fin dôann®e 

Pour cl¹turer la fin de lôann®e scolaire, lô®quipe enseignante nous a propos® un magnifique 

spectacle : le chant, la danse et le théâtre étaient au rendez-vous. F®licitations ¨ toute lô®quipe 

(enseignants et personnels) sans oublier les enfants, sans qui ces instants magiques nôauraient pas 

lieué 

A cette occasion, et pour la deuxième année, la municipalité offre aux élèves qui partent au 

collège, une calculatrice Collège. 

 

 

 

 

 

 

LA BIBLIOTHEQUE  
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Quelques nouveaut®s ¨ lô®cole ! 

Mme Wouters, directrice de lô®cole Andr® Plagniol depuis 2003 a tir® sa r®v®rence. 

En effet, elle a pris sa retraite. Et vole vers de nouvelles aventures ! Nous lui souhaitons de 

profiter pleinement de ces instants paisiblesé. 

Mme Dalle Nogare remplacera donc Mme Wouters au sein de la direction de lô®cole. 

Emilie, Lisa et Corinne ont ®galement rejoint lô®quipe p®riscolaire. Nous leur souhaitons ¨ toutes 

la bienvenue, et une excellente année scolaire 2017-2018. 

Changement des rythmes scolaires 

Apr¯s divers ®changes entre lô®ducation nationale, la municipalit® et les parents dô®l¯ves ®lus, il a 

été voté de passer à la semaine de 4 jours. 

Malgré des animations de qualité, il a donc été convenu, afin de respecter le rythme et le bien-être 

de lôenfant  dôinterrompre les Nouvelles Activit®s P®riscolaires. 

Le numérique et l'école 

A l'heure num®rique, la mairie a investi dans du mat®riel informatique ¨ hauteur de 6000ú pour 

améliorer les équipements dans chaque classe : 6 tablettes en maternelle, 16 ordinateurs portables, 

4 imprimantes, 1 appareil photo numérique et 2 vidéoprojecteurs... Le matériel complètera les 

installations déjà en place. 

 

 

 

LA MAIRIE S'ENGAGE  

 

La commune vise l'objectif d'obtenir le label "zéro phyto".  

Peut-être verrons-nous apparaître un nouveau panneau à 

l'entrée du village... Notre commune, depuis de nombreuses 

années, s'est engagée dans une politique de zéro produits 

phytosanitaires de synthèse. Ce label viendra concrétiser les 

efforts accomplis par l'ensemble des acteurs locaux (élus, 

agents) dans la gestion des espaces publics que ce soit lors 

des travaux d'aménagement, d'entretien, dans les produits et 

les méthodes utilisés ou bien encore dans les différentes 

formations dispensées à Nicolas et Florent. Décision début 

décembre. Nous attendons avec impatience mais sérénité la décision. 

 

 

UN PEU DE CIVISME 

 

Les chiens errants : N'oublions pas que les chiens errants sont une menace 

pour la population du village, notamment quand, en rentrant du travail, le 

soir, on se fait courser par un chien errant et menaçant. Et le risque est encore 

plus important pour nos enfants qui vont à l'école à pied. Pensez à surveiller 

vos chiens, ne laissez pas en liberté.  

L'ECOLE ET EDUCATION  
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Les mesures de police à l'égard des chiens et des chats : Aux termes de l'article L.211-22 du Code 

rural, "les maires prennent toutes dispositions propres à empêcher la divagation des chiens et des 

chats. Ils peuvent ordonner que ces animaux soient tenus en laisse et que les chiens soient 

muselés. Ils prescrivent que les chiens et les chats errants et tous ceux qui seraient saisis sur le 

territoire de la commune sont conduits à la fourrière". 

Les déjections canines posent de véritables problèmes : 

Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement par 

tout moyen approprié au ramassage des déjections canines sur toute ou partie du 

domaine public communal.  

En cas de non respect de l'interdiction, l'infraction est passible d'une contravention 

de 1ère classe (35 euros). 

Les désagréments :  

- la propreté urbaine et d'environnement : dégradation du cadre de vie, souillures des espaces publics, 

des aires de jeux pour enfants... 

- l'hygiène : prolifération des microbes 

- la sécurité : risque de chute pour les personnes non-voyantes, les personnes âgées, les personnes 

handicapées, les enfants... 

- les finances : charge financière importante pour assurer le nettoiement des sites souillés (c'est-à-dire 

un coût pour chacun d'entre nous) 

- le relationnel : entre les possesseurs et les non possesseurs de chien. 

 

 

Nos déchets sur la voirie. 
 

Comme vous le savez la commune est équipée de 2 points d'apports volontaires pour le papier et le 

verre. Le premier (pourvu également d'un container pour textile) est situé sur le parking proche du 

terrain de boules et le second sur le parking de l'école. 
 

Concernant les containers situés près du terrain de boules contre le pont de la Bénovie, la collecte 

est un succès puisque régulièrement, lorsque les containers sont pleins, certains d'entre-nous  

continuent d'y apporter et d'y laisser leurs "dons" directement sur la voirie laissant ainsi des sacs, 

cabas et autres caissettes remplis de bouteilles en verre au risque de blesser quelqu'un.  
 

Que faire lorsque le container est plein? 

- je vais voir si celui situé à côté de l'école peut accepter des dépôts, 

- je retourne avec mes déchets chez moi en attendant qu'il soit vidé, 

- je téléphone à la mairie afin de signaler le problème. 

 

Nous avons conscience que cet article ne concernent que quelques-uns d'entre nous (peut-être 

d'ailleurs les mêmes qui prennent les locaux à poubelles collectives pour une décharge sauvage) 

mais il serait regrettable que l'on soit obligé de supprimer ces colonnes d'apports volontaires ou 

d'installer des caméras de vidéosurveillance. 

 

Je me permets de vous rappeler que c'est grâce à un tri particulièrement bien fait que l'on peut se 

battre, nous élus, pour que la taxe d'enlèvement d'ordures ménagères n'augmente pas, ce qui est le 

cas depuis plusieurs années ; vous pouvez le constater en consultant vos feuilles de taxes foncières. 
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Le tri, on peut faire mieux, pourquoi ? 

 

Pour lôann®e 2016, les flux de papier 

collectés se répartissent de la 

façon suivante : 

Å Papier d®pos® en colonne dôapport 

volontaire = 529 tonnes traitées en mono-

matériau 

Å Papier d®pos® en bac de recyclage 

(couvercle jaune) = 748 tonnes traitées 

manuellement 

Å Papier d®pos® en bac dôordures m®nag¯res 

(couvercle vert) = 569 tonnes traitées par 

incinération 

Sur un gisement total de 1 846 tonnes, 569 

tonnes de papier, soit 31 %, nôont pas pu °tre 

recycl®es. Côest encore trop. 

Pour autant, le dépôt du papier en bac de 

recyclage ï le plus fréquent ï nôest pas la 

solution : le papier, m®lang® ¨ dôautres 

déchets recyclables, doit être trié avant 

traitement, ce qui entraîne un coût de recyclage 10 fois supérieur à celui du papier déposé dans 

les colonnes dédiées : 145 ú la tonne, au lieu de 15 ú ! 

Fin 2016, la Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup a fait lôacquisition de 50 

colonnes çpapierè suppl®mentaires pour renouveler et compl®ter son parc. Aujourdôhui, ce sont 

158 colonnes qui sont mises à votre disposition sur lôensemble du territoire pour recueillir 

journaux, revues, magazines et papiers de bureau. Autant dôarguments qui incitent ¨ redoubler 

dôeffort et ¨ d®poser le papier dans les colonnes dôapport volontaire ! 


